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Federations
Question écrite n° 42331

Texte de la question

M. Jean Urbaniak attire l'attention de M. le Premier ministre sur la necessite de maintenir les moyens affectes
aux missions du ministere de la jeunesse et des sports. Il s'avere qu'une diminution importante du budget
jeunesse et sports pour 1997 entamerait les effets des politiques d'animation pour la jeunesse et de valorisation
de la pratique du sport. En effet, une limitation voire une suppression des mises a dispositon de 1 500 cadres
techniques par le ministere de la jeunesse et des sports aupres des federations sportives risquerait de
restreindre les effets de la recente reforme du sport de haut niveau dont ces personnels assurent la mise en
place, mais surtout hypothequerait les efforts consentis en faveur de la reduction de la fracture sociale grace a la
pratique du sport par un public en quete d'integration. En consequence, il lui demande s'il est dans ses
intentions de maintenir en l'etat les credits affectes au ministere de la jeunesse et des sports afin de garantir la
perennite du niveau actuel des athletes francais.

Texte de la réponse

Le Gouvernement n'envisage pas dans le cadre du budget pour 1997 de remettre en cause les principes des
mises a disposition des 1 500 cadres techniques auxquelles procede le ministere de la jeunesse et des sports
au profit des federations sportives. Les excellents resultats sportifs de l'equipe de France aux jeux Olympiques
d'Atlanta confirment la pertinence d'ensemble de l'organisation du sport de haut niveau. Il n'est donc pas
envisage d'apporter a cette organisation de modifications substantielles. Le dispositif actuel est neanmoins
encore perfectible et il appartiendra au ministere de la jeunesse et des sports, en etroite liaison avec le
mouvement sportif, de proceder aux ajustements compatibles avec la necessaire maitrise des depenses
publiques et repondant a l'objectif de maintien et de renforcement du sport de haut niveau en France.
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